
Formation à l'équipement de site naturel d'escalade
3 au 5 juin 2017

Site de Saint Hugon (Belledonne)

La volonté de professionnalisation de tous les aspects liés à l'escalade est  une tendance latente 
depuis quelques années. Elle s'appuie, entre autres, sur la recherche d'un hypothétique risque zéro. 
Cette  tendance  engendre  un  coût  qui,  répercuté  sur  les  pratiquants,  accroît  l'exclusion  des 
populations défavorisées de ces pratiques sportives déjà considérées comme réservées à une élite.

Les fédérations sportives de montagne et d'escalade ont pris en main l'équipement des murs et des 
sites naturels d'escalade (SNE). Ils démontrent ainsi que la vie associative possède des compétences 
avérées  pour  dans  ce  domaine.  Les  clubs  FSGT qui  équipent  et  entretiennent  les  falaises  de 
Hauteroche, d'Orgon et maintenant de Saint Hugon s'inscrivent dans cette dynamique.

La Commissions Fédérale Montagne et Escalade (CFME) soutient les formations d'équipeurs de 
voies en SNE avec trois objectifs :

• Affirmer les compétences de la FSGT pour équiper des falaises dans un cadre associatif, si 
possible en lien avec les autres fédérations;

• Transmettre et pérenniser ces compétences;
• Aider l'association Belledonne Sport Nature à équiper du site le site de Saint Hugon.

Après les séances d'équipement d'octobre 2014, des adhérents de Belledonne, Sport et Nature et de 
Vertical12 ont organisé une formation d'équipeurs en SNE en 2015.

Le week-end de  la  Pentecôte  2015,  des  grimpeurs  franciliens  et  savoyards  ont  été  formés aux 
techniques de l'équipement en SNE : matériel, repérage des lignes, perçage, placement des points de 
sécurité...



Les questions de financement et de relations avec les propriétaires, collectivités locales ou privés, 
ou de convention et de réglementation ont également été abordées. Car, contrairement à une idée 
répandue parmi les grimpeurs,  les SNE ne sont pas des  no man's  land de  la réglementation et 
appartiennent toujours à quelqu'un.

Bilan de la formation 2015

Les équipeurs ont fourni un travail de qualité tant pour l'équipement des voies, le nettoyage de la 
paroi que par la richesse des discussions. La présence d'élus locaux, maire, conseiller départemental 
mais également d'une journaliste du Dauphiné libéré, a contribué à valoriser cette formation.

- 17 stagiaires :
• 12 de clubs franciliens : 3 de l'USMA (93), 1 de l'US Ivry (94), 3 de Vertical12 (75), 2 de 

l'ESC 15 (75), 2 de Cîmes 19 (75)
• 5 de Belledonne Sports Nature

- Création de 11 nouvelles voies, du 3 au 7b de 10 à 35 m, équipées en 3 jours

- Pose de 77 points d'assurage (38 plaquettes sur goujons, 39 broches scellées à la résine) et 11 
relais.

Ce  bilan  positif  rend  possible  la  mise  en  place  d'une  nouvelle  session  de  formation  à 
l'équipement en SNE à St Hugon du 3 au 5 juin 2017.

Les candidats à cette formation peuvent retourner le formulaire d'inscription (voir modalités ci-
dessous) à Fernando : fpintado@free.fr

http://www.belledonne-sport-nature.fr/article-482-le-site-d-escalade-prend-de-l-ampleur

http://www.belledonne-sport-nature.fr/article-482-le-site-d-escalade-prend-de-l-ampleur


Formation à l'équipement de sites naturels d’escalade du 3 au 5 juin 2017
Falaise de St Hugon - 73110 Arvillard  (Belledonne)

Inscriptions avant le 15 mai 2017

Conditions d'inscription
Les candidatures doivent être validées par le responsable du club

Pré-requis
• Licence FSGT à jour;
• Expérience de grimpe en falaise. Une expérience comme ouvreur en SAE serait un plus;
• Maîtrise du rappel et des techniques de manipulation de corde;
• Investissement dans la vie du club.

Déroulement de la formation
Samedi après midi : découverte de la falaise, 
Dimanche et lundi : repérage de voies, nettoyage, essais, marquage de l'emplacement des points 
d'assurage, perçage, pose des points d'assurage et des relais...

Nombre de stagiaires : 12 (Prévoir une réunion de préparation par région).

Hébergement : Institut Karma Ling, proche du site d'équipement

Coût : 45 € comprenant la ½ pension pour 2 jours, 2 pique-niques, l'adhésion à l'association Karma 
Ling et la prise en charge des repas des 2 encadrants.
Se renseigner auprès des responsables des clubs pour un éventuel financement

Transport
Co-voiturage ou transport en commun suivant l'origine des stagiaires

Matériel personnel
Casque, baudrier (le plus confortable possible), descendeur, auto-bloquant ou shunt, 
(poignée  Jumar,  facultatif)  sangles,  lunettes,  masque  de  protection,  gants,  vieux 
vêtements,  chaussons  d’escalade,  vieilles  tennis,  chaussures  de  marche  ou  de 
montagne, vieux torchons, brosse métallique avec poignée (une par cordée).

Matériel collectif (à prendre à la Coop Alpi pour les Franciliens ou mis à disposition par les clubs)
Friends, vieilles cordes, cordes de 80 m, 12 à 14 dégaines par cordée

Une partie de la falaise



Formation à l'équipement de sites naturels d’escalade 
du 3 au 5 juin 2017

Falaise de St Hugon - 73110 Arvillard  (Belledonne)

Bulletin d'inscription

Contacts : Fernando : fpintado@free.fr

à retourner lisiblement complété et signé avant le 15 mai 2017

- par courrier : Fernando Pintado
813, route de Grosset - 38620 – Saint Geoire en Valdaine
accompagné d'un chèque d'arrhes de 20 € à l'ordre de « Belledonne Sport Nature »

- par courriel : fpintado@free.fr
arrhes à envoyer séparément par courrier à l'adresse ci-dessus

Nom : ................................................................  Prénom : ....................................................................

Club : ................................................................ ....................................

Téléphone : .......................................................................... ..................

Adresse mél : ..........................................................................................

Adresse postale - Rue :  .........................................................................................................................

Code postal : ......................... Ville : .....................................................................................................

Signature du participant Nom et signature du responsable du club


